
•  Camping
Les trois chalets du camping 
ont été rénovés. Un parquet 
flottant a été posé en totalité, 
trois réfrigérateurs-congéla-
teurs ont été installés et l’en-
semble des services de table, 
ustensiles de cuisine, ... renou-
velé. Trois fours micro-ondes 
ont également été achetés 
pour les mobil-home.
Le programme de réhabilita-
tion des menuiseries existantes 

des quatre chalets « en dur » se 
poursuit. La Commission per-
manente de la Région a décidé 
de répondre favorablement à 
notre demande de soutien pour 
un montant de 8 000,00 €.

ÉTÉ 2021
BULLETIN MUNICIPAL 

Chère Saint-Mametoise,  
cher Saint-Mametois,
Enfin notre vie sociale peut reprendre 
un cours plus ou moins habituel depuis 
quelques semaines. Sur notre territoire 
l’été est une période primordiale en termes 
d’échanges, de rencontres, de vie des as-
sociations : bref de vie tout simplement. 

La décrue annoncée et constatée de cette 
maladie nous permet d’espérer pouvoir 
retrouver nos habitudes dans les semaines 
qui viennent. Mais si nous voulons éviter 
de replonger dans un confinement morti-
fère, humainement, socialement ou éco-
nomiquement, nous devons continuer à 
nous protéger, à faire attention. Et surtout 
l’immunité collective ne sera suffisante 
que si le plus grand nombre se fait vac-
ciner. Donc, si aucune contre-indication 
médicale ne vous l’interdit, n’hésitez plus, 
prenez rendez-vous. 

Vous trouverez dans ces pages le pro-
gramme des activités organisées à Saint-
Mamet-la Salvetat, avec un été et un 
automne riches. Nos associations vous 
ont concocté bien des surprises, de beaux 
moments de joie et de plaisir. Si la mu-
nicipalité a joué son rôle en soutenant 
nos associations, votre participation, en 

nombre, sera un hommage et un appui à 
tous les bénévoles de notre commune qui 
se dévouent pour la communauté et leur 
village.

Ces festivités font partie de l’attrait de 
notre commune, permettent de dévelop-
per la vie en commun, l’intégration de 
nouveaux habitants qui, en particulier ces 
derniers mois, ont rejoint Saint-Mamet-la 
Salvetat.

Profitons tous ensemble d’un bel été 2021.

Enfin ! 

Eric Février,  
Maire de Saint-Mamet-la Salvetat
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Mr Eric Février
Maire de Saint-Mamet-La Salvetat

Mairie de Saint-Mamet-La Salvetat
Tél. : 04 71 64 71 07 / Fax : 04 71 64 79 80
courrier@stmamet-lasalvetat.comLe

 M
ot

 d
u 

M
ai

re
 )
)

DATES A RETENIR (SOUS RÉSERVE) :

•  RANDONNÉE PÉDESTRE, VTT ET VTTAE  
AVEC REPAS : comité des fêtes le 14 juillet  
à 09 heures

•  FÊTE ESTIVALE DE L’ASSOCIATION FAMILLES 
RURALES AU SAINT-LAURENT : 17 juillet

•  CHAMPIONNAT DE FRANCE DE TRIAL :  
le 24 juillet de 16 à 18 heures et le 25 juillet 
de 08 heures à 18 heures.

•  FÊTE PATRONALE : samedi 7 et dimanche 8 août

•  SPECTACLE PYROTECHNIQUE AU SAINT-
LAURENT : dimanche 8 août  

•  SPECTACLE DE THÉÂTRE DE RUE :  
COMPAGNIE BANCALE (cirque acrobatique) : 
16 août à 15 heures – cour du collège

•  VIDE-GRENIER DE L’ASSOCIATION FAMILLES 
RURALES : 12 septembre

•  RANDONNÉE ORGANISÉE PAR LES AMIS  
DE LA SALVETAT : courant septembre

•  RANDONNÉE D’INAUGURATION DE 
L’ASSOCIATION LES GROLLES TROTTEURS 
OUVERTE À TOUS : 18 septembre

•  JOURNÉES LAITIÈRES : Halle de la Croix 
blanche : du 22 au 24 octobre

•  COMICE AGRICOLE : Halle de la Croix blanche : 
07 novembre

•  FÊTE DE LA POMME : dimanche 14 novembre 
2021 après-midi à la halle de la Croix blanche

•  Association du Jumelage  
St-Mamet-la Salvetat-Pugnac

Notre assemblée générale n’a malheureusement pas pu se tenir en 
ce début d’année. Le bureau a donc décidé d’adresser à tous les 
membres, par courrier, le rapport d’activité et le bilan financier. 
N’ayant à ce jour reçu aucune observation je considère qu’ils ont 
été approuvés.
En ce qui concerne le renouvellement du 1/3 sortant cela ne se 
fera qu’en 2022, le bureau actuel reste donc en place.
Dans l’immédiat, il ne nous a pas été possible d’organiser une 
manifestation avec nos amis pugnacais,qui de leur côté n’ont rien 
programmé. Nous attendons de voir l’évolution de la situation 
sanitaire afin d’envisager une éventuelle rencontre.

•  Nouvelle association à Saint-Mamet la Salvetat
LES GROLLES TROTTEURS DU 
SAINT-LAURENT
Amateurs de ballades et amoureux de la 
nature, ces Saint-Mamétois se sont re-
trouvés autour des mêmes constats : une 
offre d’itinéraires de randonnée insuffi-
sante au regard des possibilités qu’offre 
la commune et ses environs, ainsi qu’une 
multitude de chemins communaux qui ne 
sont plus praticables, envahis par la végé-
tation, par manque d’entretien. Il leur est 
donc venu l’idée de créer des itinéraires 
et de baliser de nouveaux circuits de ran-
donnée.

PREMIERS CHANTIERS
Pour ce faire, ces quelques mordus de 
marche (et de course à pied pour certains 
d’entre eux), ont décidé de mettre en com-
mun leurs compétences et surtout leur 
bonne humeur dans la création d’une as-
sociation ; une première réunion en début 
d’année a permis d’instituer l’association « 
Les grolles trotteurs du Saint-Laurent » et 
de déposer officiellement les statuts.
Le dégagement d’un petit chemin obstrué, 

l’installation d’une passerelle l’année pré-
cédente et quelques aménagements au 
passage des clôtures ont déjà permis de 
baliser 2 parcours de randonnées.

DEUX CIRCUITS DE 11KM ET 14.5KM 
AU DÉPART DU JARDIN DE PUGNAC
Le circuit du Martinet, balisage blanc, 
long d’environ 11 kilomètres, est estimé 
à 3h de marche. Entre montées et des-
centes, il offre de superbes points de vue 
sur les monts du Cantal, permet égale-
ment de traverser de jolis lieux-dits de 
Saint-Mamet, de longer le cours d’eau qui 
alimentait autrefois le moulin du Marti-
net, de découvrir la passerelle sur le ruis-
seau de Roannes, et d’apprécier la beauté 
des anémones Sylvie au printemps et des 
jacinthes Scille au bord des sentiers.
Le circuit du Martinet balisage bleu clair 
long de14,5 kilomètres, est estimé à 4h30 
; destiné aux plus aguerris, il emprunte le 
tracé précédent en faisant 2 escapades du 
côté de Vigouroux et de Fordamont.
Pour cela, nous comptons sur le soutien de 
la mairie pour  assurer la promotion de ces 
nouveaux circuits.

«RENCONTRER D’AUTRES PERSONNES»
Au-delà de la création de circuits balisés, 
l’association souhaite organiser des ran-
données ouvertes à tous.  Cela permet-
tra de rencontrer d’autres personnes, des 
jeunes et des moins jeunes, de s’enrichir 
les uns les autres et de découvrir l’histoire 
de certains lieux-dits et ses légendes.

«ET APRÈS...»
Au delà de l’entretien des chemins sur la 
durée, nous pouvons nous appuyer sur 
l’émulation collective de ces bénévoles 
pour se lancer de nouveaux projets.
Une réunion permettra  de prioriser toutes 
les propositions d’aménagements de che-
mins et définir un plan d’action cohérent 
et valorisant, le tout en toute simplicité.

L’association prévoit une randonnée 
d’inauguration ouverte à tous le 18 sep-
tembre.

Bureau :
Président : Stéphane Poulet
Secrétaire : André Calmejane-Gauzins
Trésorier : Richard Fialon
Contact : 06.81.80.25.62.
email : lesgrollestrotteurs15@gmail.com
Les premiers circuits sont disponibles à la 
mairie et sur le site internet communal.

LES PETITES MAINS DE 
SAINT MAMET LA SALVETAT
Venez nous rejoindre dans une ambiance 
conviviale, dans le respect des règles  
sanitaires, tous les lundis après-midi (hors 
jours fériés), de 13 h 30 à 16 h 30 où di-
verses activités vous seront proposées : 
tricot, broderie, points comptés et points 
de croix, couture, patchwork, et tous ob-
jets créatifs ... pour débutants ou aguerris. 

L’expérience des 
unes pourra ser-
vir aux autres dans 
le partage des 
connaissances et 
l’aide à la réalisa-
tion d’ouvrages de 
votre choix.
L’après-midi sera 
clôturée par un 
goûter, apporté par 
chacune des parti-

cipantes à tour de rôle, servi avec bois-
sons fraîches ou chaudes.
La cotisation annuelle est de 15 euros.
Vous pouvez joindre la Présidente Josiane 
PERRIN pour de plus amples informations 
au 06 15 67 31 00 (laisser un message svp).
A très bientôt !

PISCINE MUNICIPALE
La piscine est ouverte jusqu’au lundi 
30 août aux horaires suivants : de 10h 
à 12h30 et de 15h à 19h tous les jours. 
Fermeture hebdomadaire le mardi.
Pour les leçons de natation, se renseigner 
auprès du maître-nageur.  

JARDINS FAMILIAUX
Les jardins sont désormais disponibles 
aux amateurs de jardinage et de partage 
de connaissances, échange de plants, de 
graines, voire même de récolte maraî-
chère…
La location annuelle a été fixée en conseil 
municipal à 30 € par an. Un chèque de 
caution de 150 euros sera demandé.

RÉCUPÉRATEURS D’EAU ENTERRÉ :
Depuis plusieurs années, la mairie pro-
pose aux habitants de la commune une 
aide financière de 30% du coût avec 
un maximum de 500€ par récupérateur 
d’eau  enterré. Renseignements en mai-
rie.

PUY ST LAURENT
Une table de ping-pong a été installée 
au cours du printemps dernier par nos 
agents communaux. L’espace dédié à la 
pratique de loisirs en plein air du basket 
et du volley seront également aménagés 
ou remis en état. Les limites de jeu de 
ces deux terrains de sport seront maté-
rialisées par des lignes apparentes et 
le terrain de volley sera engazonné. Un 
nouveau filet viendra remplacer l’ancien 
devenu inapproprié dans son état actuel.

RAPPELS 
TAILLE ET ÉLAGAGE EN BORDURE DES 
VOIES PUBLIQUES :
Les riverains doivent obligatoirement 
élaguer les arbres, arbustes ou haies en 
bordure des voies publiques, de manière 
à ce qu’ils ne gênent pas le passage des 
piétons ou la visibilité des panneaux. La 
responsabilité du propriétaire riverain 
peut être engagée en cas d’accident.

DÉCLARATION DE TRAVAUX
La déclaration préalable de travaux (DP) 
est une autorisation exigée pour des 
travaux selon la superficie de l’aména-
gement envisagé. Il peut s’agir d’une 
construction indépendante de l’habita-
tion (abri de jardin, un garage, une vé-
randa,...), de l’augmentation de la surface 
habitable de l’habitation (aménagement 
des combles, un ajout d’une chambre à 
l’étage, la transformation du garage en 
chambre,… ), ou encore par exemple la 
construction d’une piscine. La mairie se 
tient à votre disposition pour tout ren-
seignement.

DÉCHETS
En plusieurs endroits de la commune où 
sont installés des bacs dédiés aux ordures 
ménagères, il a été constaté des dépôts 
non conformes et à plusieurs reprises. 
Nous vous rappelons que les appareils 
électoménagers, bois, ferraille, cartons 
non triés, gravats… ne sont pas à dépo-
ser dans ou à proximité de ces bacs mais 
directement à la déchetterie communau-
taire.



•  Cérémonies 
2021

Compte-tenu de la situation exception-
nelle liée à l’état d’urgence sanitaire et 
aux mesures en vigueur à ces deux dates 
pour lutter contre la pandémie de CO-
VID-19, les deux cérémonies organisées 
dans notre commune se sont déroulées 
malheureusement sans public dans un for-
mat restreint de 10 personnes maximum 
et en respectant strictement les mesures 
de distanciation.

•  19 MARS :
Ce vendredi 19 mars, la neige s’est invi-
tée lors de la journée nationale du souve-
nir et de recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc. Cette cérémonie présidée par  
M. Eric Février, maire de la commune, s’est 
déroulée en présence de M. René FRANIER 
président local des anciens combattants, 
de M. Charles LACAZE, président local de 
la FNACA et des membres locaux de la 
FNACA, les porte-drapeaux de ces deux 
associations, de la gendarmerie de SAINT-
MAMET-LA SALVETAT et d’élus locaux.

•  8 MAI :
Le samedi 8 mai à 11 heures 30, s’est dé-
roulée la commémoration de la Victoire 
du 8 mai 1945 en présence de M. Eric FE-
VRIER, maire de la commune, de M. René 
FRANIER président local des anciens com-
battants, de M. Claude BEDOUSSAC porte-
drapeau et d’élus locaux. Cette cérémonie 
a été précédée d’un office religieux en 
l’église de LE ROUGET-PERS.

•  Maisons fleuries
Crise sanitaire oblige, la traditionnelle cé-
rémonie de remise des récompenses pour 
le concours de maison fleuries n’a pu se 
tenir dans la salle du Conseil Municipal 
de St Mamet-La Salvetat. Les participants 
ont été invités à venir retirer leur prix à 
la salle polyvalente le dimanche 7 mars 
2021.
Ce concours est ouvert à toute personne 
dont le jardin ou les balcons et terrasses 
sont visibles d’une rue ou d’une voie pas-
sante.

Le premier prix a récompensé, pour la 
catégorie enclos, Georges VAURS, André 
BERTRAND en second et Jean-Jacques 
GENRIES, en troisième.
Pour les balcons et terrasses, le premier 
prix a récompensé Guy ESTIVAL, le second 
Henri VERMEIL et Serge QUIERS en troi-
sième place.
Toutes les personnes sélectionnées ont 
reçu un diplôme, une plante et un bon 
d’achat à utiliser à la jardinerie FOUCAULT 
à Omps Un grand merci à Mr et Mme FOU-
CAULT pour leur participation à la réussite 
de cette manifestation, ainsi qu’à toutes 
les personnes présentes.

•  SPECTACLE 
Champ Libre

En partenariat avec ECLAT, Centre Natio-
nal des Arts de la Rue et de l’Espace Public 
dans le cadre de Champ Libre, la muni-
cipalité accueillera la Compagnie BAN-
CALE pour une représentation du spec-
tacle « Le Membre Fantôme » le lundi 
16 août à 19h, dans la cour du collège 
Jean Dauzié.
« La blessure fait partie du cirque mais elle 
n’enlève rien aux exploits réalisés ». C’est 
le message que Karim Randé, circassien 
depuis quinze ans, blessé lors d’une chute 
en bascule coréenne puis amputé suite à 
des complications.… Le Membre Fantôme 

interroge le regard que nous portons sur 
la blessure, sur le corps marqué, abîmé, 
amputé. Ce spectacle pointe du doigt la 
douleur quotidienne de l’artiste, cachée 
au public, camouflée. Les trois artistes 
démontrent avec brio comment le corps 
circassien, devenu asymétrique, demeure 
magnifié dans l’espace. La blessure, bien 
qu’éprouvante, les amène à se dépasser, à 
se réinventer et à aller plus loin. Détournés 
de leur fonction, béquilles, atèles, corsets 
sont source d’invention et d’optimisme, … 
une belle leçon de vie qui consiste à trans-
former une faiblesse, une blessure en une 
force décuplée.
Spectacle gratuit, tout public

•  Association des 
Donneurs de 
Sang Benevoles 
Cere et Rance en 
Chataigneraie :

La dernière collecte du mois d’avril à 
Saint-Mamet a connu un beau succès. Elle 
était parrainée par le Saint-Mamet Rugby 
et 45 donneurs sont venus offrir leur sang.
• Les bénévoles espèrent que les pro-
chaines connaîtront la même affluence.
Il serait souhaitable que d’autres asso-
ciations de la commune parrainent les 
collectes à venir, surtout les associations 
sportives qui ont dans leurs rangs des 
jeunes en bonne santé !!!!
Sur le secteur de l’association les pro-
chaines dates à retenir sont les suivantes :
•  Le Rouget-Pers : 28 juin et 28 octobre
•  Marcolès : 19 août
•  Saint-Mamet-La Salvetat : 29 octobre
•  Roannes-Saint-Mary : 27 décembre.

•  Comité  
d’Animation du 
Complexe de la 
Croix Blanche

Le bureau du comité d’animation et les 
Croqueurs de pommes du Cantal ont fixé 
la date de la Foire aux Pommes au 14 no-
vembre 2021 après-midi à la halle de la 
Croix Blanche. Toutes personnes désirant 
participer à cette manifestation seront les 
bienvenues. 
Contacter l’association 
Mme Martin au 06 08 14 04 03.

•  Familles Rurales
•  IL ÉTAIT UNE FOIS UN JARDIN  

PARTAGÉ…
Dimanche 2 mai par un beau soleil, le 
groupe «jardin partagé» de l’association 
Familles Rurales entre Cère et Rance s’est 
retrouvé sur la parcelle mise à disposition 
par la municipalité pour retourner la terre 
et démarrer officiellement ce projet. 

Merci à Béatrice, Marie-Claude, Eric, Pa-
trick, Philippe, Sylvain et à quelques en-
fants d’avoir répondu à l’appel.
Ce jardin sera fondé sur les valeurs de soli-
darité, de convivialité, de lien et de partage 
entre les générations. 
Nous invitons toutes les personnes à par-
ticiper pour construire ensemble un jardin 
dans lequel les pratiques culturales favo-
riseront la biodiversité et intégreront une 
gestion écoresponsable de l’eau et des 
déchets. 
Pour nous joindre : 04.71.64.81.09 ou ce-
reetrance.famillesrurales@gmail.com

•  SÉJOUR AU PAL DE 2 JOURS : 

Le Week-End du 10 et 11 juillet, nous orga-
nisons au Pal, un séjour de 2 jours compre-
nant : le transport, l’hébergement, les repas 
et l’entrée au parc. 
Ce séjour, ouvert à tous, est proposé au 
prix de 90 Euros par adulte et 80 Euros par 
enfant (tarifs réduits pour les adhérents de 
l’Association).  
Comme les places sont limitées, vous êtes 
invités à nous contacter rapidement pour 
réserver. 

•  LA FÊTE ESTIVALE DE L’ASSOCIATION 
AU SAINT LAURENT : LE 17 JUILLET !

Dans le cadre de la convention Animation 
Locale, signée avec la CAF du Cantal et 

l’Association Familles Rurales Entre Cère 
et Rance, une journée festive est organisée 
sur le site du Puy Saint Laurent à Saint-
Mamet-La-Salvetat.

La manifestation est ouverte à toutes et à 
tous, petits et grands. 

Un après-midi de jeux (entièrement gra-
tuit) : 
-  Plus de 25 jeux anciens en bois pro-

mettent de belles rencontres intergéné-
rationnelles. Ces jeux de toutes régions et 
de tous pays sont fabriqués par un artisan 
menuisier. Il sera présent sur le site tout 
au long de l’après-midi. 

-  Un tournoi de Mölkky (jeu de quilles fin-
landaises).

-  Une olympiade Parent/Enfant (course en 
sac, lancer de billes, lancer de frisbee, 
divers jeux de kermesse…). 

- Et bien d’autres surprises encore …

En fin de journée : 
-  Apéritif musical suivi d’un repas préparé 

par l’Auberge Occitane (Réservation obli-
gatoire – Tarif Parent/Enfant). 

-  Buvette, crêpes, glaces artisanales…
- Soirée Pop / Rock (gratuite) avec Swan

•  UNE RENTRÉE POUR SE RETROUVER : 
Fort de son succès de l’an passé, notre tra-
ditionnel vide-greniers se déroulera cette 
année encore, sur la place de l’An 2000.
La date a été fixée au 12 septembre 2021.
Les inscriptions se feront auprès de l’Office 
du tourisme de la Châtaigneraie (au Rou-
get). 
Durant l’automne, divers ateliers vous se-
ront proposés comme une journée « atelier 
œnologie » ou   « atelier culinaire », et vous 
pourrez aussi assister au concert d’Alain 
Souchon.
Une soirée « spéciale Halloween » est en 
cours de préparation.
Enfin, n’oublions pas que dès le mois de 

septembre et si les conditions sanitaires 
le permettent, les ateliers loisirs créatifs 
ainsi que le club « multi sports et danses » 
reprendront eux aussi.

•   LES VACANCES D’ÉTÉ 2021 POUR 
NOS 3-11 ANS :  

L’accueil de loisirs sera ouvert du mercredi 
7 juillet au vendredi 6 août et du lundi 23 
août au mercredi 1 septembre de 7h30 à 
18h.
Un programme riche et varié sera pro-
posé chaque semaine pour les différentes 
tranches d’âge. Les activités s’articuleront 
autour d’un thème qui deviendra le fil 
conducteur de l’ensemble des animations.
Ainsi chaque enfant y trouvera son propre 
intérêt : cuisine, expression corporelle, arts 
plastiques, baignade, sorties... 

•   ET POUR NOS JEUNES  
VOICI LE PROGRAMME... 

Le club ado est un lieu de rencontre, 
d’échange et de découverte où les jeunes 
peuvent profiter de leurs amis et des diffé-
rentes activités proposées, sans inscription 
préalable, en accès libre.
Le club Ados est ouvert du mercredi 7 juil-
let au vendredi 6 août 2021 tous les jours 
(sauf pendant le séjour du 12 au 16 juillet) 
et  les lundi 23 et mardi 24 août.

•   LES TAP RÉCOMPENSÉS :  
Des moments forts rythment l’année sco-
laire comme le spectacle du mois de dé-
cembre présenté cette année sous forme 
de vidéo. 
Nous participons depuis plusieurs années 
au projet Foot à l’école, nous avons en-
core une fois été récompensés. Les TAP 
de St Mamet ont terminé premier du 
Cantal et second à l’épreuve dynamique 
au jury de l’Académie de Clermont-
Ferrand, le vendredi 2 avril 2021.  

CONTACTS : 
Président : Philippe BASSET
Directrice Accueil de loisirs : Sandrine AN-
SELME
04 71 64 81 09 ou 06 61 84 05 83
cereetrance.famillesrurales@gmail.com
Familles Rurales Entre Cère et Rance
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CCAS BUDGET LOTISSEMENT

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT

• Section de fonctionnement recettes
459 438 €

Quote-part des subv 
investissement

100 000 €

Charges de personnel 
31 000 €

Dotation aux amortissements
125 000.23 €

Virement section 
d’investissement
60 000 €

Charges financières et diverses 
9718 €

Autres charges 
33 910 €

Dépenses imprévues
18 375.77 €

• Section de fonctionnement dépenses
459 438 €

Travaux sur le 
réseau d’eau+ 
station
371 521 €

Remboursement capital 
emprunts  148 077 €

remplacement conduite 
pricipale  134 323 €

Dépenses imprevues
14 014 €

Télésurveillance réseaux + 
études ressources eau
563 359 €

Petits travaux réseaux + achat 
matériel     94 022 €

• Section investissement dépenses
1 514 250 €

• Section de fonctionnement dépenses
16 857 €

• Section investissement recettes
1 514 250 €

• Section de fonctionnement recettes
16 857 €

Secours
7 357 €

Excédent reporté  
6 756.15 €

Subventions
716 430.50 €

Emprunt
47 220 €

Virement de la section 
de fonctionnement

60 000 €

Affectation du résultat
0 €

Excédent reporté
336 599.27 €

Subvention
de la commune

10 000 €

Concessions
au cimetière
 100.85 €

Colis de Noël
5 500 €

Concours divers  
(cotisations)  500 €

Frais de déplacement
500 €

Rémunérations 
et honoraires
1 000 €

Autres frais
2 000 €

Subvention travaux 
particuliers
18 300 €

Eau, assainissement, 
location compteurs
238 101.88 €

Excédents reportés
103 036.12 €

• Section de fonctionnement recettes
1 951 011 €

• Section de fonctionnement dépenses
1 951 011 €

Charges à caractère général 
504 488 €

Charges de personnel
676 110 €

Virement à la section
d’investissement
531 000 €

Charges financières
9 718 €

Dépenses imprévues
46 232 €

Amortissements
25 000 €

Autres charges
158 463 €

FCTVA
229 000 €

Ammortissements
125 000.23 €

• Section investissement dépenses
2 671 144 €

Terrains
306 446 €

travaux de voirie  
et signalisation
394 183 €

Travaux de bâtiments
1 565 221€Achats de matériel

81 488 €

Travaux  
électrification
41 212 €

Achat Maisons+études
101 394 €Emprunts et dettes

150 074 €

Dépenses imprévues
31 126 €

• Section investissement recettes
2 671 444 €

Emprunts
685 000 €

Divers 
35 000 €

Affectation de 
résultat
645 087 €

Excédent 
reporté

221 426 €

Fctva et taxe 
aménagement

284 000 €
Subventions et 
participations
244 931 €

Amortissements
25 000 €

Virement de la section 
de fonctionnement
531 000 €

LA COMMUNE 

Taux d’imposition identiques à 2020

Dotations
587 184 €Excedent reporté

129 999.49 €

Impôts et taxes
 1 011 727 €

Produits des services
120 700 €

Produits divers
101 400.51 €

Charges à 
caractère 
général
157 900 €

LES PLACETTES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 81 488.33 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 45 946.66 € 

 LES VERGNES
FONCTIONNEMENT dépenses et recettes 795 975.33 €
INVESTISSEMENT dépenses et recettes 843 922.66 € 

TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX :
Nature des impôts taux commune taux moyen 

département
taxe habitation 11,66 % 26,89 %

foncier bati 21,38 % 23,85 %
foncier non bati 59,52 % 93,50 %

Travaux sur le réseau 
d’assainissement +lagunes 
+mise normes    88 934 €

Quote-part des subv versées 
au fonct 100 000 €


